
 
 
 

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU JEUDI 08 DECEMBRE 2016  
 
 

DELIBERATION N°2016-43 

OBJET : Convention avec l’Université Toulouse Capitole pour habilitation du Président 
 
 
 
 

Ont participé à la présente délibération : 
 

 
COLLEGE DES COMMUNES 
 
Administrateurs titulaires présents : MM. IZARD, CLEMENT, GRENIER, KARSENTI, Mmes HORN, 
AMIEL, MM. TENE, LAVAL, RASPEAU.  
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : Mmes ROQUABERT, KLINGENFUS,  
M. CADAS. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. SAVELLI. 
 
 
COLLÈGE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 
Administrateurs titulaires présents : Néant. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : M. FONTES. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CAPBLANQUET. 
 
 
REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT 
 
Administrateurs titulaires présents : Néant. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : Néant. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Mme FLOUREUSSES. 
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Contenu délibération : 
 
Le Président rappelle que l’Université TOULOUSE1 CAPITOLE et le CDG31 coopèrent depuis 2009, 
dans le cadre du Master2 Collectivités Territoriales (M2CT) dirigé par Mme Nathalie LAVAL MADER, 
relevant de la faculté de Droit et de Sciences Politiques. 
 
La vocation de ce Master est la formation de cadres supérieurs dans le domaine du droit et de la gestion 
des Collectivités Territoriales, et vise en outre la  préparation aux concours d’entrée à la fonction publique 
territoriale (FPT). 
 
Dans ce contexte, le CDG31 intervient : 
 

- dans le cadre du forum annuel des métiers des collectivités territoriales organisé sur une journée à 
l’université : conférence en amphithéâtre, tenue d’un stand ;  

- en face à face pédagogique lors d’un séminaire de deux jours consacré à la préparation à la 
recherche d’emploi dans la FPT et aux entretiens de recrutement. 

 
Ainsi, les deux établissements participent activement au service public de l’emploi, en oeuvrant 
conjointement dans l’intérêt des étudiants et des employeurs territoriaux en recherche de cadres 
opérationnels. 
 
Une convention annuelle concrétise le partenariat entre le CDG31 et l’Université TOULOUSE1 
CAPITOLE, qui génère une recette de 800€ au bénéfice du CDG31. 
 
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver la convention de partenariat avec l’Université Toulouse1 Capitole, pour 
l’intervention du CDG31 dans le cadre du Master2 Collectivités Territoriales ; 
 

- De donner pouvoir à Monsieur le Président pour la signature de ladite convention. 
 
 
 
 
 

 
 

 Fait à Labège, 
 Le 08 Décembre 2016. 
 
 Le Président, 

 

 

 Pierre IZARD 
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